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Administration

 

DOSSIER D'INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES:
 

- Etre belge, sauf en ce qui concerne les emplois qui ne comportent pas l’exercice de la

puissance publique et la responsabilité de la sauvegarde des intérêts généraux de la

Province;

- Etre de conduite irréprochable ;

-__ Jouir de ses droitscivils et politiques;

- Être titulaire d’un diplôme d’école ou de cours techniques secondaires supérieurs en rapport

avec la fonction à exercer,

- Maitriserl'outil informatique et en particulier la D.A.O -— logiciel AUTOCAD,

- Connaitreleslois et règlementations sur les marchés publics,

-__ Connaitre la réglementation en matière de sécurité et prévention.

- L'agent technique est rémunéré par l'échelle barémique D7 . Estimation de la rémunération

brute mensuelle indexée (index 2022) pour un tempsplein:

o avec 0 année d’ancienneté et à temps plein : 2741,27€

o avec 6 années d'ancienneté et à temps plein : 3071,60€

-  Octroi de chèques-repas d’une valeur de 8 euros par jour presté (1,09 euros quote-part

travailleur et 6,91 euros quote-part employeur) ;

- Remboursement desfrais de transports publics,

-__ Octroi d’une assurance soins de santé et hospitalisation après un an d'occupation.

 


